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         DOSSIER « LES TOILETTES A L’ECOLE »


TOILETTES : SORTIR DES TABOUS
Le problème des sanitaires dans les écoles, les collèges, les lycées et dans le supérieur, est récurent. Le rapport de l’ONS confirme, sa conclusion est claire : «  il faut absolument sortir du non-dit et des reproches mutuels entre les différents acteurs, pour aborder ensemble localement tous les aspects qui touchent à l’hygiène et à la santé des enfants… » 

Les responsabilités dans ce domaine sont partagées, C’est ensemble que nous devons mener une réflexion et faire en sorte que les choses changent sur le terrain : services de l’Etat, élus et services des collectivités (mairie, conseil général, conseil régional), chefs d’établissement, directeurs d’école, enseignants et autre personnel, personnel d’entretien, ATSEM, médecins, infirmières scolaires, parents et élèves…

Le partage des responsabilités :


- Responsabilités politiques
	
	Ecoles primaires
	Collèges
	Lycées

	Locaux
	les maires
	conseils généraux
	conseils régionaux 

	Personnel*
	les maires
	conseils généraux*
	conseils régionaux *


* des personnels  peuvent être sous statut éducation Education nationale et d’autres sous statut fonction territoriale
· Responsabilités de fonctionnement  

	
	Ecoles primaires
	Collèges
	Lycées

	entretien
	les maires

le directeur
	Direction de l’établissement
	Direction de l’établissement

	Achat des produits *
	les maires
	Gestionnaire de l’établissement
	Gestionnaire de l’établissement

	Surveillance**
	Enseignants, ATSEM, et autres personnels 
	Tous les personnels et notamment les personnels de vie scolaire.
	Tous les personnels et notamment les personnels de vie scolaire.


* produits d’entretien et fournitures d’utilisation (savon, papier, sèche mains)

* * Sur le terrain, il est de la responsabilité morale de chacun d’intervenir dans les toilettes en cas de besoin. 

· Responsabilités éducatives :

- les parents

- les adultes de l’établissement scolaire 

- les enseignants et les ATSEM en primaire

- les personnels pour l’accueil périscolaire et la restauration

- médecins, infirmières scolaires.
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